
  L'actualité et vos droits, 
c'est tous les jours dans votre poche   

Pour chaque congé ou absence, il est impératif de le justifier en transmettant:
Acte de naissance, acte de décès, convocation....
Ces congés ou autorisation d'absences sont à prendre au moment de l'évènement (ou au plus tard 7 jours après celui-ci).
Dans l'hypothèse d'un décès tel que mentionné dans le tableau ci-dessus, et survenant durant une période de congés payés du
salarié, ce dernier sera considéré en absence pour circonstance de famille et son droit à congés payés ne sera
pas en conséquence impacté.
Concernant le congé de naissance de 3 jours, celui-ci est à prendre lors de la survenance de l'évènement le justifiant et au
maximum dans un délai d'un mois suivant le jour de l'évènement à l'origine du congé.
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